FOYER JEAN STURM

2a, rue Salzmann
67000 STRASBOURG
Tél : 03 88 15 76 00

Fax : 03 88 15 76 01

foyer.sturm@wanadoo.fr
www.foyerjeansturm.com

*****

Ce règlement s'applique aux résidents et à leurs visiteurs.

LE FOYER "ESPACE TRANSITIONNEL"
Lieu de transition entre l'adolescence et l'âge adulte, entre famille et société, le foyer offre aux étudiants, les conditions de travail qui doivent passer par la discipline individuelle, le respect de la personne de chaque résident,  car aucun intérêt personnel, aucun désir ne justifient que quelqu'un souffre par l'attitude d'autrui. La mixité doit être vécue dans la maison comme une richesse et un facteur d'équilibre. Elle a également ses limites infranchissables. Le Foyer donne aux résidents la possibilité pendant leurs années d'études d'apprendre les libertés et les contraintes de la vie en société. Cet apprentissage est aussi l'acquisition d'une culture sociale où l'effort de rencontre, d'ouverture et de participation revêt une grande importance à travers les différentes possibilités offertes par le Foyer.

GÉNÉRALITÉS 

Au rez-de-chaussée : salon, bibliothèque, salle informatique (toutes les chambres sont équipées de prise internet, se munir d’un câble réseau RJ45 droit), 2 cuisines avec réfrigérateurs à casiers fermant à clé, plaques de cuisson électriques, fours et micro-ondes, placards individuels pour ranger la vaisselle, salle à manger, salles de loisirs (ping-pong, télévision, piano, salle fitness),  machine à laver le linge et sèche-linge.

Répartition des chambres :

Aile Salzmann : 32 chambres avec douches et wc et 2 studios.

Aile Cordonniers : 64 chambres avec lavabo, douches et wc en commun à chaque étage.
ADMISSION

Le Foyer Jean Sturm est ouvert aux étudiants et étudiantes inscrits à l'université de Strasbourg ou à une école supérieure.
 L'admission est prononcée pour la seule année universitaire en cours, c'est à dire du 1er septembre au 30 juin. La demande d'admission est à renouveler chaque année, elle implique une occupation régulière de la chambre
Les demandes d'admission sont à adresser directement au Foyer. 

Le dossier d’inscription  pour l'année universitaire suivante doit être accompagné d'un chèque d'un montant de : 679€ représentant le loyer de base (469€) +  contribution forfaitaire annuelle non remboursable pour petites réparations diverses et entretien locatif de : 163€ et 47€ représentant  les droits d'inscription  pour  l'année universitaire 2012-2013 (établir un chèque global et ne pas envoyer de courrier en recommandé). 
En cas de désistement après le 7 juillet 2012, (pour les bacheliers de l’année)  le montant de ce loyer ne sera pas remboursé.

En outre une caution de 800 € remboursable en fin de séjour est à verser si l’étudiant (e) ne peut pas présenter une personne qui se porte garante et qui réside en France.   

Tarifs : 

aile cordonniers :  58 chambres avec lavabo et sanitaires à l’étage :. 469 € par mois

aile cordonniers :    6 chambres avec lavabo et sanitaires à l’étage : 386 € par mois
aile salzmann :      32 chambres  avec douche, lavabo et wc : 514 € à 530 € par mois
aile salzmann :         2 studios : 540 € par mois.

L'étudiant (e) s'engage à payer son loyer mois par mois durant la totalité de l'année universitaire. Le loyer requis sera acquitté avant le 5 de chaque mois soit par virement  ou prélèvement automatique. :  
	Fondation Saint-Thomas          Société générale Strasbourg Gutenberg  

	                                                30000   02364   00050007522    50

IBAN : FR76   30003   02364   00050007522   50         BIC : SOGEFRPP  


CHAMBRES ET MOBILIER
L'étudiant(e) ne doit en aucun cas apporter de modification à la chambre qui lui est affectée. Le matériel mis à sa disposition est placé sous sa responsabilité. Les frais de réparation des dommages causés dans la chambre sont à la charge de l'étudiant(e) qui doit souscrire une assurance  incluant les risques locatifs et responsabilité civile, ou ses parents pourront demander à leur assureur une extension de leur multirisque habitation  et responsabilité civile. L’attestation d’assurance est à fournir avant la rentrée universitaire. 

L'administration décline toute responsabilité pour vols d'objets commis à l'intérieur du Foyer.

Par mesure de sécurité, les bougies et cônes d'encens sont prohibés.

Les appareils de radio ou lecteur de CD (avec casque) sont tolérés, par contre il est formellement interdit d'installer ou de brancher une chaîne stéréophonique, une télévision ainsi que tout appareil électrique tel que bouilloire, réchaud à l'exception du rasoir électrique et du sèche-cheveux. Il est interdit de laver et de repasser dans les chambres.

Le résident s'abstiendra de tout ce qui à l'intérieur ou aux abords du Foyer pourrait donner une impression de désordre  ou de négligence. Il est interdit de jeter quoi que ce soit par les fenêtres et de poser des objets tels que bouteilles, boîtes, paquets etc …   sur le rebord des fenêtres.

Pour faciliter le travail de la femme de chambre, l'étudiant (e) est prié (e) de laisser sa chambre en ordre et de faire son lit afin de permettre au personnel de service de faire le ménage. Seule la direction est qualifiée pour donner des ordres au personnel d'étage. Les oreillers et le linge de lit ne sont pas fournis.

Pour ne pas abîmer le revêtement mural, utiliser uniquement des épingles de signalisation. Ni punaises, ni ruban adhésif, ni gomme collante, ni colle, ni clous.

ESACES COMMUNS DES ETAGES :
Interdiction formelle de faire la cuisine dans les chambres.

Deux cuisines équipées se trouvent au rez-de-chaussée, il faut apporter sa vaisselle.

Les bouilloires et cafetières électriques et thermoplongeurs sont tolérés.
LAVAGE : dans le bac à laver installé prévu à cet effet.. Une machine à laver se trouve dans la cuisine commune au rez-de-chaussée.

SÉCHAGE : dans le local annexe de chaque étage , un sèche-linge électrique est installé dans la cuisine commune du rez-de-chaussée.

Prix du jeton : (1 lavage ou 1 séchage) 2 euros.
REPASSAGE : sur les planches à repasser pliantes à installer dans l’espace commun de l’étag.
SANITAIRES : rincer la douche après usage et retirer poils et cheveux afin d'en faciliter l'écoulement. Dans les W.C. utiliser la balayette si besoin est et tirer la chasse avant de refermer la porte et d'éteindre la lumière.

VIE COLLECTIVE 

LES SALLES DU REZ-DE-CHAUSSÉE :

Toutes les salles du rez-de-chaussée sont : NON-FUMEURS (suivant décret N° 92-478 du 29 mai 1992).

Deux cuisines communes se trouvent  au rez-de-chaussée et sont est mises à la disposition des étudiants qui résident au Foyer. Se munir de vaisselle (casiers fermant à clé dans la salle à  manger). Le Foyer n'assure pas de repas, il y a un restaurant universitaire à 50 m du Foyer  "le Stift" au 1bis quai St-Thomas. La salle à manger est  à la disposition des résidents et éventuellement de leurs amis  (ces derniers ne sont pas autorisés à utiliser les cuisines). Les journaux et périodiques doivent rester dans les salles du rez de chaussée et  ne pas être montés dans les chambres. Les parties de cartes et autres jeux  sont interdits. La salle de ping-pong et la salle de télévision, le piano, la salle fitness sont exclusivement réservées aux résidents. Ne plus jouer au ping-pong après 20h et baisser le son de la télévision après 21h. La bibliothèque et la salle informatique sont strictement réservées aux résidents.

Toutes les salles du rez-de-chaussée sont non-fumeurs. 
La salle informatique est ouverte de 7h15h à 23h. (9h à 23h les  week-end et jours fériés).

Les salles du rez-de-chaussée resteront fermées  les 24, 25 et 26, 31 décembre, le  1er janvier et le week-end de Pâques.

LES CHAMBRES ET LOCAUX COLLECTIFS DES ÉTAGES : 

Les étudiants sont priés de ne pas déranger leurs voisins de jour comme de nuit par des perturbations diverses telles que : bruits, bavardages à haute voix, musique, courses dans les couloirs, douches à des heures tardives, portes qui claquent etc...

Si vous êtes gêné par du bruit dans le foyer, n’hésitez pas à le dire afin que l’on intervienne aussitôt, vous rendrez service à tout le monde. 

TÉLÉPHONE :
Les chambres sont équipées de téléphone SDA (service direct à l’arrivée) avec messagerie vocale. Plus de communications téléphoniques entre  23h et 6 h30 du matin, mais les messages peuvent être déposés et écoutés à toute heure. Permanence téléphonique en passant par le standard du Foyer de 13h à 14h et de 18h à 23h. Les téléphones portables doivent être mis en position "vibreur" dès que vous entrez au foyer.

FERMETURE DES VOLETS :
20h d'octobre à mars et 21h d'avril à juin. Le matin ouvrir les volets sans les faire claquer et bien les accrocher.

DIVERS :
Les réunions doivent faire l'objet d'une demande à la Direction au moins 48h à l'avance. Les avis et affiches de toutes sortes ne peuvent être apposés à l'intérieur du Foyer sans avoir reçu le visa de la Direction et ne peuvent être placés que sur les panneaux prévus à cet effet.

Il n'est pas permis d'introduire des animaux dans le Foyer ni dans les chambres.

Les chambres sont non-fumeurs.

Toute introduction ou consommation d'alcool ou de drogue dans le foyer serait un cas de renvoi immédiat.

ENTRÉES ET SORTIES - VISITES - ABSENCES   

Il est remis à chaque étudiant(e) une clé lui permettant de rentrer. La présence de personnes étrangères au Foyer est interdite dans les chambres après 22h. Les visites entre internes sont tolérées jusqu'à 24h. Les étudiants (es) ne sont pas autorisés (ées) à héberger une autre personne dans leur chambre. En leur absence, ils ne doivent en aucun cas permettre à une autre personne d'occuper leur chambre. Les douches sont uniquement réservées aux résidents. L'étudiant (e) qui se propose de s'absenter plus de 3 jours en dehors des vacances universitaires et des périodes de révision d'examens est tenu (e) d'en aviser la Direction. En quittant sa chambre le résident doit la fermer à clé. Il (elle) est responsable de ses clés (chambre + porte Foyer). Une caution de  10 euros est exigible en échange des clés. Cette caution est remboursable lors du départ. En cas de perte de la clé électronique, elle sera facturée (environ 85€). 

Ce règlement a été conçu pour faciliter la vie collective et pour aider chacun (e) à travailler dans de bonnes conditions. Pour ces deux raisons les recommandations énoncées ci-dessus doivent être impérativement respectées. Les parents et les étudiants (es) doivent donc s'engager à se conformer aux dispositions du règlement. Toute infraction (indépendamment des réparations civiles et des sanctions pénales) fera l'objet d'un avertissement immédiatement suivi d'exclusion au dernier jour du mois en cours en cas de récidive.

Les parents et étudiants (es) sont donc invités à lire attentivement le présent règlement dont un exemplaire est remis à chaque résident (e) qui doit en prendre connaissance et le conserver. L'engagement de bonne conduite conformément au règlement intérieur est à retourner dûment signé par les parents et l'étudiant (e).    

                                       La Directrice :   Hélène BAINIER                                                                                                                                                                                                      
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